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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



-ARRETE-

N° ARS-PDL/DATA/DIR/2018/47
portant modification des membres de la commission de conciliation 

et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales en Pays de la Loire

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1142-5 à L 1142-28, 
R 1114-4, R 1142-4-1 à R 1142-12 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2002-886 du 3 mai 2002 relatif aux commissions régionales de conciliation et 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales prévues à l'article L 1142-5 du Code de la Santé Publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des Agences régionales de 
santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en 
qualité de directeur général de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu le décret n° 2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ;

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant réduction du nombre des membres des 
CCI ;

Vu l'arrêté du 13 mars 2018 portant nomination des membres de la commission régionale de 
conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales Pays de la Loire ;

Sur proposition faite par un courriel de Monsieur William DJADOUN, responsable d’études 
juridiques AREDOC.



ARRETE

Article 1 :
L'arrêté du 13 mars 2018 portant nomination des membres de la commission régionale de 
conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales Pays de la Loire est modifié comme suit :
- au titre des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à 

l'article L 1142-2 du code de la santé publique sont désignés :
^ Titulaire : Madame Emmanuelle PETRUS, MACSF

^ 1er suppléant : Madame Nathalie DEGRAEVE, SHAM
^ 2eme suppléant : Madame Stéphanie FONTES, AXA

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté du 13 mars 2018 portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales Pays de la Loire restent inchangés.

Article 3 :
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la région Pays de la Loire.

Article 4 :
Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1er octobre 2018

Le Directeur Général

Jean

.e Directeur Général 
cteur Général Adjoint
toiPLET







ARRÊTÉ ARS-PDL/DATA/RHN/2018/49
fixant la composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut

d’infirmiers du CH de Saint-Nazaire

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
général de l'ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

Article 1 : La composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut infirmiers du 
centre hospitalier de Saint-Nazaire est arrêtée comme suit :

Membres de droit :

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ;

- Deux représentants de la Région : Mme Marie-Cécile CESSANT et Mme Claire HUGUES

- Le directeur de l’institut de formation en soins infirmiers ou son représentant :
M Jannick GRAND

- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de l’institut 
de formation, ou son représentant : M Julien COUVREUR (titulaire) et Mme Patricia ROMERO- 
GRIMAND (suppléante)

- Le conseiller pédagogique ou technique : M Stéphane GUERRAUD

- Le directeur des soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins : Mme
Laurence LAIGNEL

- Le président de l’université ou son représentant : M Yves BOUCHOT

Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de formation 
en soins infirmiers a conclu une convention avec une université :
Titulaire : Mme Sylvie MOREL, Dr en sociologie à la faculté de médecine de Nantes

- Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut : Dr Marie-Paule CLOTTEAU (titulaire)
Dr Benoit LIBEAU (suppléant)



- Un conseiller scientifique paramédical ou médical : M Jean-Charles HAUTES

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique :

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière :
La première, cadre de santé infirmier dans un établissement public de santé :
Titulaire : Mme Joëlle BUFARULL

La seconde ayant des responsabilités d’encadrement dans un établissement de santé privé 
Titulaire : Mme Françoise PAYEN

Un représentant du personnel administratif de l’institut :
Titulaire : Mme Madeleine BERTRAIS

Membres élus :

1°) Les représentants des étudiants, élus pour un an, par leurs pairs, à raison de deux par promotion :

PROMOTION TITULAIRES SUPPLEANTS
1ere année - Mme Eugénie BRODU

- M Léo RUBIN
- Mme Marine PHILIPPE
- M Mathias MENARD

oème '2 annee - Mme Margot REGNER
- Mme Anaïs DUCHEMANN

- M Régis VAILLANT
- Mme Ambre LEGENTILHOMME

3 année - Mme Rachel GRANGET
- Mme Sophie DECOMBE

- Mme Céline MORENO
- Mme Kadiia OULARBI-AÏSSAOUI

2°) Les représentants des enseignants élus pour trois ans par leurs pairs :

- trois enseignants permanents de l’institut de formation :

PROMOTION TITULAIRES SUPPLEANTS
1ers année - Mme Annick HEMERY - Mme Marilyn DIVOUX

2eme année - Mme Annie SIMEHA - Mme Stéphanie MARIOT

3eme année - Mme Laurence RAYMOND - M Jean-Michel TALBOURDEL

Article 2 - La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et le directeur de 
l’institut de formation en soins infirmiers du CH de Saint-Nazaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 8 octobre 2018,
Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
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Délégation territoriale de la Mayenne

ARRÊTÉ n° ARS-PDL/DT53/PARCOURS/2018/34 
fixant la composition du conseil technique 2018-2019 

de l’Institut de formation d’aides-soignants 
du Centre hospitalier du Nord-Mayenne

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant, 
notamment ses articles 35 à 37 ;

VU l’arrêté du 2 octobre 2017 de Mr le directeur général de PARS des Pays de la Loire portant délégation 
de signature à M. Stephan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne ;

ARRETE

Article 1 : La composition du conseil technique de l’Institut de formation d’aides-soignants du Centre 
hospitalier du Nord-Mayenne est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018/2019 :

- le directeur général de l’Agence régionale de Santé, ou son représentant, président

- le directeur par intérim de l’institut de formation :
Mr HUMBLOT Jean-François

- le représentant de l’organisme gestionnaire, ou son représentant :
Mme CREUZET Catherine

- un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Mme CHEMINANT Chantal

Cité administrative - 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL cedex 9
02 49 10 48 00 - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le directeur de 
l’Institut :

Mme POMMEREUL Nadège, titulaire 
Mme LECHERBAULT Antoinette, suppléante

- le conseiller pédagogique régional : M. GUERRAUD Stéphane

- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :
Mme UYTTERHAEGEN Mélanie, titulaire 
Mme GUILMEAU Isabelle, titulaire 
Mme BARILLER Aurélie, suppléante 
Mme CHEVALIER Martine, suppléante

- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut de formation :
Mme PEAN Joëlle

Article 2 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur par intérim de l’institut de 
formation d’aides-soignants du Centre hospitalier du Nord-Mayenne, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région des Pays de la Loire.

Fait à LAVAL, le 12 octobre 2018

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé et par délégation,



Direction de l’appui a la transformation
ET DE L’ACCOMPAGNEMENT 
Ressources humaines et numériques

ARRÊTÉ n° ARS-PDL/DATA/RHN/2018/51
Portant nomination des membres de la commission régionale d’activité libérale 

de la région des Pays de la Loire

Le directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6154-5-1 à 6 et R.6154-15 à 19

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l'article R 6154-16 du 
code de la santé publique

ARRÊTE :

Article 1 : Sont nommés pour trois ans en tant que membre de la commission régionale d’activité libérale :

1. Un président, personnalité indépendante : Madame Christiane COUDRIER

2. Un membre du conseil régional de l'ordre des médecins n'ayant pas de liens d'intérêt avec un établissement de 
santé privé, désigné sur proposition du conseil régional de l'ordre des médecins : Monsieur le Docteur Alain 
MOREAU

3. Deux directeurs d'établissements publics de santé :
a. un représentant d'un centre hospitalier universitaire : Monsieur Philippe SUDREAU
b. un représentant d'un établissement public de santé non universitaire : Monsieur Olivier BOSSARD

4. Deux présidents de commissions médicales d'établissement :
a. un président de commission médicale d'établissement d'un centre hospitalier universitaire : Monsieur le 

Professeur Erick LEGRAND
b. un président de commission médicale d'établissement public de santé non universitaire : Monsieur le 

Docteur Philippe FEIGEL

5. Le directeur de la Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail, représenté par Monsieur Pierre 
ROUSSEAU, Directeur de la CPAM Loire-Atlantique et Directeur coordonnateur régional (DCGDR),

6. Deux représentants des personnels enseignants et hospitaliers titulaires membres de commissions de l'activité 
libérale au sein d'établissements publics de santé, nommés parmi les membres ayant fait acte de candidature, 
dont :

a. Un membre désigné parmi les praticiens autorisés à exercer une activité libérale : Monsieur le 
Professeur Patrice GUERIN



b. Un membre parmi les praticiens n'exerçant pas d'activité libérale : Monsieur le Docteur Eric BORD

7. Trois praticiens hospitaliers, membres de commissions de l'activité libérale au sein d'établissements publics de 
santé, nommés parmi les membres ayant fait acte de candidature, dont :

a. deux membres désignés parmi les praticiens autorisés à exercer une activité libérale :

• Monsieur le Docteur Benoît PIOT

• Monsieur le Docteur Yvon MOUI

b. Un membre parmi les praticiens n'exerçant pas d'activité libérale : Monsieur le Docteur Michel PERET

8. Deux membres de conseils de surveillance non médecins, dont :

a. un membre du conseil de surveillance d'un centre hospitalier universitaire : Monsieur Claude. NICOL

b. un membre du conseil de surveillance d'un établissement public de santé non universitaire : Madame 
PIBOT-DANGLEANT

9. Un représentant des usagers du système de santé nommé parmi les membres des associations mentionnées à 
l'article L. 1114-1 : Monsieur Gérard ALLARD

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la 
Loire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Nantes, le \ 2 OCT. 2018
Le directeur général deji^nce Régionale de Santé, 

Des
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Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-APT/2018/25 
Modifiant l’arrêté DT53-APT/2014/43 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de Cossé le Vivien ;

Cité Administrative 
60 rue Mac Donald 
BP 83015
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mme Mayline ROUAT, directrice de l’EHPAD de Méral, chargée d’assurer 
l’intérim de direction de l’EHPAD de Cossé le Vivien jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur, percevra une 
rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 susvisé, correspondant à une majoration 
temporaire mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d'affectation et remboursée, par le 
biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Cossé le Vivien sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne et notifié aux fonctionnaires concernés, à 
leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le ] 5 QCI. 2018

Respopsaole du département Ressources humaines
umériques du Système de Santé.
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Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-APT/2018/26 
Modifiant l'arrêté DT53-APT/2018/11 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de I’ EHPAD de St Denis d’Anjou ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mr Patrick PLASSAIS, directeur du Centre hospitalier du Haut-Anjou, 
chargé d'assurer l'intérim de direction de l’EHPAD de St Denis d’Anjou jusqu’à la nomination d’un nouveau 
directeur, percevra une rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 susvisé, 
correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 373 € versée par l’établissement 
d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration du de l’EHPAD de St Denis d’Anjou sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne et notifié aux fonctionnaires 
concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le ] 5 OCT. 2018
Pour le Directeur général,

Responsable du département Ressources humaines 
& Numériques du Système de Santé.



• î Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53- APT/2018/28 
Modifiant l'arrêté DT53-APT/20185/14 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ; 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire des EHPAD de Juvigné et La Baconnière ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mr Fabrice NEVEU, directeur des EHPAD de Fougerolles et Landivy, 
chargé d’assurer l’intérim de direction des EFIPAD de Juvigné et La Baconnière jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur percevra une rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 susvisé, 
correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement 
d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les présidents des conseils d’administration des EHPAD de Juvigné et La Baconnière sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

Fait à Nantes, le 1 5 OCT. 2010
Pour le Directeur général

Respapsable du département Ressources humaines 
^rNtfmériques du Système de Santé.



Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-ûT3i/W2018/30
Modifiant l’arrêté DT53-APT/2015/4 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l'EPSMS de Mayenne ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mme Monique CHERBONNEL, directrice des EHRAD de Gorron et Le 
Pas, chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EPSMS de Mayenne jusqu’à ia nomination d’un nouveau 
directeur, percevra une rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 susvisé, 
correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement 
d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EPSMS de Mayenne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne et notifié aux fonctionnaires concernés, à 
leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le | gçy fâ**] 

Pour le Directeur général,

Anne- ctfe PICHARD 
Responsable du département Ressources humaines 

Numériques du Système de Santé.



Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-APT/2018/32 
Modifiant l’arrêté DT53-APT/2018/1 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l'instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de Pré en Pail ;
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ARRETE

Article 1er: A compter du 02 janvier 2018, Mr Alexandre JACQUES, directeur du Pôle médico-social de 
Bais/Hambers, est chargé d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD de Pré en Pail jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr Alexandre JACQUES percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n°2012-749 du 09 mai 2012 susvisé correspondant à un versement exceptionnel 
mensualisé de 405€ pour chacun des trois premiers mois puis à l’indemnité forfaitaire mensuelle de 390€ à 
compter du quatrième mois;
Puis, à compter du 11 avril 2018, Mr Alexandre JACQUES percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 380€ versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Pré en Pail sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne et notifié aux fonctionnaires concernés, à 
leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le ^ Cj 

Pour le Directeur général,

Ânne^qL^ PICHARÈT^

Respons'able du département Ressources humaines
umériques du Système de Santé.



Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72-94/2018/72
Modifiant l’arrêté DT72-06/2018/72 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre Hospitalier François de Daillon au Lude;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mr Yves PRAUD, directeur du Centre hospitalier intercommunal Pôle 
Santé Sarthe et Loir, chargé d’assurer l'intérim de direction Centre Hospitalier François de Daillon au Lude 
jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur, percevra une rémunération complémentaire conformément au 
décret n° 2018-255 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 373 € 
versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement 
bénéficiaire de l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier François de Daillon, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux fonctionnaires concernés, 
à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 1 5 OCT. 2018
Pour le Directeur général,

: du département Ressources humaines 
:s du Système de Santé.



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 96/2018/72 
Modifiant l’arrêté DT72-2017-28-72 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de Tennie ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mme MONTIGNY-FRAPY, directrice du Pôle Gérontologique Nord 
Sarthe, chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD de Tennie jusqu’à la nomination d’un nouveau 
directeur, percevra une rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 susvisé, 
correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 380 € versée par l’établissement 
d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Tennie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs 
établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 1 5 OCT, 2018

Pour le Directeur général,

Responsable du département Ressources humaines 
& Numériques du Système de Santé.



ARRÊTÉ ARS-PDL/DATA/RHN/2018/42
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Le directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.6152-5-1, R.6152-204-1, R.6152-404-1, R.6152-508- 
1, D.6152-23-1, D.6152-202-1; D.6152-417, D.6152-514-1 ;

Vu le décret n° 2017-326 du 14 mars 2017 relatif à l'activité partagée de certains personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques et créant la convention d'engagement de carrière hospitalière pour les 
praticiens contractuels et les assistants des hôpitaux

Vu le décret n° 2017-327 du 14 mars 2017 portant création d'une prime d'exercice territorial et d'une prime 
d'engagement de carrière hospitalière

Vu l’arrêté du 14 mars 2017 fixant les modalités d'application des dispositions relatives à la prime d'engagement 
de carrière hospitalière des assistants des hôpitaux et des praticiens contractuels exerçant leur activité dans les 
établissements publics de santé

Vu l'arrêté du 14 mars 2017 fixant la liste des spécialités éligibles à la prime d'engagement de carrière 
hospitalière des praticiens contractuels et des assistants des hôpitaux, au titre des recrutements sur des postes 
correspondant à un diplôme d'études spécialisées présentant des difficultés importantes de recrutement dans les 
établissements publics de santé

Vu l’arrêté du 20 avril 2018 du Directeur Général de l’ARS Pays-de-la-Loire reconnaissant les postes 
d'anesthésie réanimation de l'ensemble des établissements publics de santé de la région, éligibles à la Prime 
d’engagement de carrière hospitalière

Vu la proposition des directeurs d'établissement

Vu l'avis de la commission régionale paritaire

ARRÊTE :

Article 1 : En complément de l’arrêté du 20 avril 2018 relatif à la spécialité anesthésie-réanimation, la liste des 
postes par établissement et par spécialité pour laquelle l'offre de soins est ou risque d’être insuffisante est 
annexée au présent arrêté.

Afin de prendre en compte la dynamique de constitution d’équipes médicales de territoire dans les spécialités 
concernées, cette liste sera révisée annuellement par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé sur 
proposition des directeurs d’établissement et après avis de la commission régionale paritaire.
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Article 2 : Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de région des Pays 
de la Loire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

A Nantes, le \ 6 OCT. 2018

ur Général de l’ARS

Jean-JaJques COIPLET



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ANNEXE : Liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière - octobre 2018

GHT Etablissements Spécialités
nombre de

postes

44 CH SAINT NAZAIRE cardiologie et maladies vasculaires 5

psychiatrie polyvalente 1

CH HAUT ANJOU médecine d'urgence 2

radiologie 1

médecine d'urgence 2

pneumologie 2

CH LAVAL neurologie 1

53
pédopsychiatrie 2

radiologie 2

gynécologie-obstétrique 1

gériatrie 3

CH NORD-MAYENNE
cardiologie et maladies vasculaires 2

médecine d'urgence 2

psychiatrie polyvalente 2

radiologie 1

CH LA PERTE BERNARD
médecine d'urgence 2

radiologie 2

gériatrie 1

gynécologie Obstétrique 1

CH LE MANS
gastro-entérologie hépatologie 1

neurologie 1

radiologie 1

72 soins palliatifs 1

CH SAINT CALAIS
gériatrie 1

médecine polyvalente 2

CHLBONNETABLE gériatrie 1

EPSM DE LASARTHE psychiatrie polyvalente 2

gynécologie et obstétrique 1

POLE SANTE SARTHE ET LOIR médecine d'urgence 5

radiologie 1

cardiologie et maladies vasculaires 2

CH COTE DE LUMIERE médecine d'urgence 1

radiologie 2

CH FONTENAY LE COMTE
cardiologie et maladies vasculaires 1

gynécologie et obstétrique 1

gynécologie et obstétrique 1

85 CH LVO médecine d'urgence 3

radiologie 1

neurologie 1

CHD VENDEE pneumologie 3

radiologie 5

CHS MAZURELLE psychiatrie polyvalente 8

GROUPE DES COLLINES VENDEENNES médecine générale 1

TOTAL 82



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/70/2018/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 7 rue Lafayette à Nantes

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 26 novembre 1951 et 11 février 1977 octroyant la licence n° 44#000412 à 
l’officine de pharmacie sise 7 rue Lafayette à Nantes (44000) ;

Vu l'avis favorable, en date du 10/10/2018, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de Nantes

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine «Pharmacie LAFAYETTE» sise 
7 rue Lafayette à Nantes (44000), signée le 28/08/2018 entre Monsieur MARIÉ, représentant la SELARL « Pharmacie 
MARIÉ », et Madame TRICHET ;

Considérant la demande, en date du 01/08/2018, présentée par Madame TRICHET pharmacien titulaire de la licence 
n° 44#000412, déclarant la fermeture définitive, à compter du 22/10/2018 à minuit, de son officine de pharmacie sise 
7 rue Lafayette à Nantes (44000) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame TRICHET sise 7 rue 
Lafayette à Nantes (44000) est enregistrée à compter du 22/10/2018 à minuit ;

La licence n° 44#000412 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000412 a été remise par Madame TRICHET, au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 7 OCT. 2018
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de



ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/50

fixant la composition du conseil technique 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

de la croix rouge française à Rezé

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de la croix rouge 
française de Rezé est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

- Le directeur de l’Institut de formation : Mme Ange-Dominique SECONDI ;

- Le représentant de l'organisme gestionnaire :
Titulaire : Mme Laurence PIRON ;

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Stéphanie BOTTOIS.
Suppléante : Mme Fabienne RACAPE

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Sylvie SEGARD ;
Suppléante : Mme Ouarda AHMED-SID ;

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD ;

...A..
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- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- M Damien GUIHAIRE - Mme Maëva SACHOT

- Mme Lola VAY - Mme Mélanie MOREAU

ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation d’aides-soignants de la croix rouge de Rezé sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région des Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 octobre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,

Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.
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